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L’Ergothérapie : c’est quoi ?

Une profession paramédicale qui se fonde sur le lien qui
existe entre l’activité et la santé et qui vise à promouvoir
la santé par le biais de l’activité.

Une profession de la santé, centrée sur les personnes,
notamment en situation de handicap, l’objectif principal
de l’ergothérapie est de permettre aux personnes de
participer aux activités de la vie quotidienne (soins
personnels, loisirs, travail) qui ont du sens pour elles, en
modifiant l’activité ou l’environnement afin de favoriser
leur participation dans l’activité et à la vie en société.
(traduction libre, WFOT, 2012).



L’ergothérapeute : qui est-il ?
Professionnel de santé, spécialiste de la 

rééducation-réadaptation

Activités de la vie quotidienne               Santé

Auprès de qui 

intervient il? Ou

Où ?



L’ergothérapeute : que fait-il ?
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Objectifs  : 

Il évalue, analyse et pose un diagnostic ergothérapique



Les ergothérapeutes : combien sont-ils ?
(DREES, Au 1er janvier 2020, la France comptait 13 644 

ergothérapeutes (occupational therapists), dont 87% de 
femmes.

Source : DREES 1/01/2018
• 17,9 ergothérapeutes / 100 000 habitants au 1/01/2018



Les ergothérapeutes : où travaillent-ils ?

Dans des établissements sanitaires et médico-sociaux à 85%

• Et aussi en Cabinet libéral,

Assurance (expertise),

Une entreprise commerciale (matériel médical)

Lieu de vie
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Un exercice libéral qui se développe
(DREES, 14.39% des ergothérapeutes (occupational
therapists) exercent en libéral ou mixte (contre 13,2 % 

en 2019, soit 1964).



L’ergothérapie en photos



Quel profil ? Quelles aptitudes sont attendues 
d’un ergothérapeute ?

Aptitudes relationnelles ; 
- observation, écoute, empathie ;
- pour comprendre les situations humaines et adapter son intervention aux 
particularités de la personne confrontée à des situations de handicap, à ses attentes et 
besoins, son environnement et sa culture, pour collaborer avec elle, sa famille, sa 
communauté ;
- esprit d’équipe avec les professionnels du secteur sanitaire et social, collaborations 
en réseaux ;

Organisation, rigueur, engagement au bénéfice des personnes 
accompagnées pour leurs projets de rééducation, d’autonomie et 
d’inclusion ;
- méthode, dynamisme et endurance, esprit critique ;
- équilibre personnel, stabilité mentale et physique ;
- rédaction d’écrits, synthèses, bilans, courriers, argumentaires…
- actualisation-appropriation des données de la recherche en sciences humaine, 
médicale, de la réadaptation et science de l’occupation (implique la lecture d’articles en 
anglais)…

Habiletés manuelles et créatives, ingéniosité
- L’ergothérapeute utilise à des fins thérapeutiques, après évaluation et co-élaboration 
des objectifs avec la personne, la médiation d’activités (créatives ou jeux, de loisirs ou 
culturelles, de vie quotidienne..) pour lui permettre plus d’autonomie. 
- réalise des orthèses (attelles) de membre, adapte des aides techniques tel un fauteuil 
roulant, un logiciel ou une synthèse vocale…



Modalités d’accès en formation d’Ergothérapie
A BORDEAUX, l’accès à la formation en Ergothérapie se fait après
avoir suivi une 1ère année de licence selon des modalités similaires à
celles permettant de préparer l’entrée en formation de Masseur-
Kinésithérapeute.

Pour intégrer l’institut de formation en Ergothérapie du CHU de
BORDEAUX, il est donc nécessaire de choisir l’une des deux voies
permettant d’accéder aux formations aux métiers de la réadaptation :

Le « Parcours d’Accès Santé Spécifique »(PASS) MMOP-R
(Médecine Maïeutique Odontologie Pharmacie – Réadaptation (Masso-Kinésithérapie + Ergothérapie +

Pédicurie-Podologie + Psychomotricité) associé obligatoirement à une option
disciplinaire de Licence.

ou

L’une des « Licences à Accès Santé » (LAS) telles que :
 STAPS

 Biologie

 Philosophie (Université Bordeaux Montaigne-UBM)

 Psychologie

 Économie-gestion

 Droit

 Chimie

 Physique chimie (Université de Pau et des Pays de l’Adour-UPPA)



La formation en Ergothérapie est 
accessible

La demande d’accès en formation d’Ergothérapie est
potentiellement ouverte à tout étudiant ayant préparé
les unités d’enseignement nécessaires pour postuler
à l’entrée en formation de Masso-Kinésithérapie, en
Pédicurie-Podologie ou en Psychomotricité.

En effet, il n’est pas nécessaire de valider d’UE
supplémentaire.

Les unités d’enseignement requises sont directement
utiles pour la formation professionnelle ultérieure.



Tableau récapitulatif des UE du PASS 
accès Ergothérapie Semestre 1

Ergothérapie

Ergothérapie - Semestre 1 (30 ECTS)

UE2 : Découverte des métiers de la santé (non créditée mais participation obligatoire)
UE4 : Sciences Humaines et Sociales appliquées à la Santé (3 ECTS)

UE5 : Santé publique et Statistique en santé (3 ECTS)
UE6 : Structure et fonctions de la cellule eucaryote (3 ECTS)

UE10 : Anatomie générale (3 ECTS)
UE22 : Handicap, classification du fonctionnement, santé et société (3 ECTS)

STAPS Psychologie Chimie Sciences de la 
Vie

Droit Economie-
Gestion

Philosophie -
UBM

Sciences 
Humaines et 
Sociales en 
STAPS 1 (6 

ECTS)

Ages de la vie (3 
ECTS)

UE7 : 
Biochimie et 

biologie 
moléculaire de 

la cellule (3 
ECTS)

UE7 :
Biochimie et 

biologie 
moléculaire de

la cellule 
(3ECTS)

Introduction au 
droit privé (3 

ECTS)

Macroéconomie 
1 (3 ECTS)

Histoire de la 
philosophie (5 

ECTS)

Discriminations 
(3 ECTS)

UE14 : Atomes 
et molécules (3 

ECTS)

UE8 :
Physiologie 

humaine 
(3ECTS)

Introduction au 
droit 

constitutionnel 
(3 ECTS)

Microéconomie 1
(3 ECTS)

Philosophie 
de la 

connaissance 
et des 

sciences (4 
ECTS)

Métiers des 
activités 

physiques et 
apports 

scientifiques
(3ECTS)

Introduction à la 
chimie 

inorganique (3 
ECTS)

UE9 : Bases 
physiques des 

méthodes

(3ECTS)

Introduction 
historique au 
droit (3 ECTS)

Histoire des faits 
économiques (3 

ECTS)

Compléments 
mathématiques 
pour la chimie 

(3 ECTS)

UE14 : Atomes 
et molécules 

(3ECTS)

3 UE au choix 4 UE au choix 1 UE au choix 1 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au 
choix



Tableau récapitulatif des UE du PASS 
accès Ergothérapie Semestre 2

Ergothérapie - Semestre 2 (30 ECTS)

UE1 : Anglais (3 ECTS)

UE3 : Préparation aux épreuves (non créditée mais participation obligatoire)

UE12 : Histologie humaine (3 ECTS)

UE21 : Anatomie du système locomoteur et biomécanique (3 ECTS)

UE23 : Psycho-cognition-motricité (3 ECTS)

UE24 : Psychologie (3 ECTS)

STAPS Psychologie Chimie Sciences de la 
Vie

Droit Economie-
Gestion

Philosophie -
UBM

Sciences 
Humaines et 
Sociales en 
STAPS 2 (6 

ECTS)

Risque (3 
ECTS)

UE15 :
Biochimie et 

biologie 
moléculaire 
approfondie 

(3ECTS)

UE15 :
Biochimie et 

biologie 
moléculaire 
approfondie 

(3ECTS)

Droit civil (3 ECTS) Macroéconomie 2
(3 ECTS)

Philosophie 
générale (5 

ECTS)

Education (3 
ECTS)

UE16 : De la 
molécule au 
médicament 

(3ECTS)

Diversité et 
organisation des 
Métazoaires (3 

ECTS)

Droit 
constitutionnel (3 

ECTS)

Microéconomie 2
(3 ECTS)

Philosophie 
morale et 

politique (4 
ECTS)

UE Théories 
des APSA 
(3ECTS)

Santé (3 ECTS)
Eléments de 

Chimie-
Physique (3 

ECTS)

Plantes et micro-
organismes (3 

ECTS)

Histoire de l’Etat

(3 ECTS) Management (3 
ECTS)

2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix 2 UE au choix



Modalités d’admission à l’issue du PASS

Les modalités minimales nécessaires pour accéder à
l’épreuve de sélection d’Ergothérapie sont d’avoir un
total de 45 ECTS au moins (donc <60 ECTS), acquis de la
façon suivante :

 Validation de 30 ECTS d’UE Santé, dont les UE spécifiques aux
filières de la réadaptation (UE 4, 5, 6, 10, 12, 21, 22, 23, 24).

 Validation de 15 ECTS, dont 3 ECTS d’UE Anglais, et 12 ECTS
spécifiques aux parcours complémentaires (UE dites « mineures »
et/ou autres UE Santé MMOP- R au choix).

Les étudiants inscrits dans ce parcours peuvent
également présenter les épreuves de sélection des
autres formations (MMOP-K) s’ils ont validé 60 ECTS et
selon les modalités spécifiques à ces filières.



Organisation des LAS
• Pour se présenter aux épreuves d’admission en filière d’Ergothérapie

(qui comportent deux oraux en fin d’année), l’étudiant qui choisit de faire
une LAS dans une discipline donnée doit valider au moins 60 ECTS,
correspondant à ses UE majeures disciplinaires qui lui permettent de
progresser dans sa licence, et à 15 ECTS des UE mineures Santé
spécifiques de la filière Réadaptation qui sont :

– UE 10 : Anatomie générale

– UE 22 : Handicap, classification du fonctionnement, santé et société

– UE 21 : Anatomie du système locomoteur et biomécanique

– UE 23 : Psycho-cognition-motricité

– UE 24 : Psychologie

• Les 15 ECTS d’UE Santé Réadaptation peuvent être validés en L1 (cela
demandera un travail conséquent), ou au terme de la L2 ou de la L3.

• L’étudiant en LAS peut se présenter aux épreuves d’admission de la
filière choisie deux fois, par exemple en fin de L1, et en fin de L2 (après
avoir validé 60 ETCS supplémentaires).



L’accès à l’Institut de Formation en 
Ergothérapie à Bordeaux

Se fera par ordre de mérite

Les promotions sont de 45 étudiants dont :

32 de l’université de Bordeaux

2 de l’université de Polynésie française

3 de l’université des Antilles

7 ayant 3 ans de cotisations sociales (article 12 de l’arrêté

du 17 janvier 2020 relatif aux conditions d’admission)

1 Sportif de Haut Niveau



ATTENTION : l'admission définitive en 
formation est subordonnée

A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d'un
certificat médical émanant d'un médecin agréé attestant que
le candidat n'est atteint d'aucune affection d'ordre physique
ou psychologique incompatible avec l'exercice de la
profession à laquelle il se destine.

A la production, au plus tard le jour de la première entrée en
stage, d'un certificat médical attestant que le candidat
remplit les obligations d'immunisation et de vaccination
prévues, le cas échéant, par les dispositions du titre Ier du
livre 1er de la troisième partie législative du code de la santé
publique.



L’ergothérapie : quelle formation ? 

• Une fois admis à l’IFE du CHU de Bordeaux :

– La formation dure 3 ans = 6 semestres

– Au Format universitaire

– Permet l’obtention d’un Diplôme d’Etat et d’un

grade de Licence ou de Master 1 si intégration du

parcours recherche en 2ème année, permettant

directement l’accès à un Master 2, à l’issue de la

formation.



L’ergothérapie : quelle formation ?

• Une alternance entre enseignements théoriques à l’institut et stages

dès la 1ère année (4 semaines) puis 2 stages de 8 semaines en 2ème et

3ème année.

• Les 3 années de formation sont dédiées :

– aux connaissances (savoirs fondamentaux universitaires, savoirs

relatifs à la science de l’occupation et à l’ergothérapie, savoirs

méthodologiques et travail de recherche),

– au développement des 10 compétences professionnelles à partir des

situations professionnelles rencontrées en stage,

– à la construction professionnelle par la réflexivité permanente sur sa

pratique (Analyse des Pratiques Professionnelles).



Les objectifs de la formation en 
Ergothérapie

Permettre aux futurs professionnels d’acquérir les 10

compétences requises pour l’exercice des différentes

activités inhérentes aux missions d’un ergothérapeute.

Former des professionnels de santé :

 Compétents

 Autonomes

 Responsables

 Réflexifs



Les objectifs de la formation

Savoirs 
universitaires et 
professionnels

Compétences

Travail 
réflexif

à propos des 
situations de 
stages

Expériences vécues 

en stage



La formation en Ergothérapie en photos



La formation en Ergothérapie en photos



La formation en Ergothérapie en photos

Pôle-ergo, Guy EHRETSMANN, ergothérapeute





L’ergothérapie : ses débouchés

Etre ergothérapeute c’est exercer un métier :

 En développement : ambulatoire, libéral, dispositifs nationaux

expérimentaux (enfants TSA, DYS, Alzheimer…)

 En équipe, avec la personne, son entourage, avec des artisans,

des ingénieurs…

 Innovant : nouvelles technologies, essor des applications

Smartphones, imprimantes 3D…

 D’avenir : possibilité d’évolution de carrière vers le management,

des Master 2 en réadaptation, en santé publique…, par la

formation continue pour se spécialiser…



L’insertion dans l’emploi des 
ergothérapeutes

Enquête Cap Aquitaine Métiers 2019
Sur 40 étudiants diplômés, 22 ont répondu à l’enquête.
Sur 22 répondants, 90% sont dans l’emploi 7 mois

après le DE.

70 postes vacants en Nouvelle Aquitaine
(La Nouvelle-Aquitaine passe au crible ses effectifs et
besoins médicaux et paramédicaux, Hospimédia, Publié le
16/12/2020).



Le coût de la formation

175 € de frais d’inscription/an

963 € de frais de scolarité/an

92 € de Cotisation Vie Etudiante et de Campus
(CVEC)/an pour des droits sociaux étudiants
(accès aux services du CROUS, à la
bibliothèque universitaire (BU), aux
associations universitaires sportives…)



Institut des Métiers de la Santé du CHU de Bordeaux (IMS Site Pellegrin)

Rue Francisco Ferrer

33076 Bordeaux Cedex

05.56.79.54.39

if.ergotherapie@chu-bordeaux.fr

https://www.chu-bordeaux.fr/Etudiants-formation/Ecoles,-
instituts-et-formations-du-CHU-de-Bordeaux/Institut-de-
formation-en-ergothérapie/

Contacts de l’Institut de Formation en 
Ergothérapie



L’ergothérapie en vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=F6e-Jt7qOoM

https://www.youtube.com/watch?v=VQifT-rFbc4

https://www.youtube.com/watch?v=Wu2DK16hR7I



BIBLIOGRAPHE

Pour les formations MMOP-K :
Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations
de médecine, pharmacie, d’odontologie et de maïeutique

Arrêté du 17 janvier 2020 relatif aux modalités d’admission
dans les instituts préparant au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute

Pour la formation en Ergothérapie :
Arrêté du 5 juillet 2010 relatif au Diplôme d’Etat
d’Ergothérapeute

Arrêté du 17 janvier 2020 relatif au modalités d’admission
publié au JORF le 24 janvier 2020

Pour l’ergothérapie
https://www.anfe.fr/index.php/definition



34

Evaluation

 Lien vers le questionnaire d’évaluation (également en page d’accueil de 
jechoisis)

https://enquetessphinx.u-bordeaux.fr/SurveyServer/s/UBX-
OFVU/JPOvirtuelles/questionnaire.htm

 QR code



Merci de votre attention


